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sur l'interprétation de l'article XVII

THAILANDE

La Mission permanente de la Thaïlande a fait parvenir au Secrétariat la notification ci-après,
datée du 18 septembre 1996.

_______________

La présente notification met entièrement à jour la notification reproduite sous la
cote G/STR/N/1/THA.

Enumération des entreprises commerciales d'Etat

La présente notification porte sur les entreprises ci-après:

1) Organisation des entrepôts publics
2) Organisation des distilleries d'alcools
3) Monopole thaïlandais des tabacs

1. Organisation des entrepôts publics

Lorsqu'il le juge nécessaire, le Ministère du commerce confère à l'Organisation des entrepôts
publics l'exclusivité de l'importation de certains produits. Actuellement, l'Organisation s'occupe du
commerce des pommes de terre.

a) Raison et objet de la création et du maintien de l'entreprise commerciale d'Etat

La notification duMinistère du commerce relative à l'importation de marchandises enThaïlande
(n 49), B.E. 2530, en date du 27 mars 1987, confère à l'Organisation des entrepôts publics l'exclusivité
de l'importation de pommes de terre de semence. Le 20 mars 1995, dans le cadre de la mise en oeuvre
des engagements pris dans le cadre du Cycle d'Uruguay, le Ministère du commerce l'a chargée
d'administrer le contingent d'importation de pommes de terre de semence. Le 1er décembre 1995,
il l'a également autorisée à administrer le contingent d'importation des pommes de terre de semence
et autres relevant de la position tarifaire 07.01. L'objectif est double: éviter que la production locale
de pommes de terre ne provoque l'encombrement du marché et garantir le bon déroulement des
importations dans le cadre du régime de contingents tarifaires.
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b) Description du fonctionnement de l'entreprise

Les producteurs locaux de pommes de terre doivent négocier les prix et la qualité avec les
exportateurs avant de présenter une demande d'importation à l'Organisation des entrepôts publics.
Celle-ci attribue aux producteurs les parts du contingent d'importation assujetties à un droit nul en
fonction de leurs importations antérieures.

c) Renseignements statistiques

Importations de pommes de terre de l'Organisation des entrepôts publics

Année Quantité
(en milliers de tonnes)

Valeur
(en millions de baht)

1991 615 13

1992 738 19

1993 1 067 25

1994 1 177 26

1995 1 384 31

2. Organisation des distilleries d'alcools

L'Organisation des distilleries d'alcools est habilitée, par le Département de l'accise, à être
le producteur exclusif d'alcool éthylique à 95 pour cent.

a) Raison et objet de la création et du maintien de l'entreprise commerciale d'Etat

La Loi sur les alcools, B.E. 2493, autorise l'Organisation des distilleries d'alcools à produire
et distribuer en exclusivité de l'alcool éthylique à 95 pour cent. Cette disposition vise à contrôler l'offre
d'alcool éthylique afin de limiter le nombre de producteurs de boissons alcoolisées. Elle vise également
à empêcher le commerce illicite.

b) Description du fonctionnement de l'entreprise

L'Organisation des distilleries d'alcools ne s'occupe que de la production d'alcool éthylique
à 95 pour cent pour le marché intérieur. Elle n'importe pas d'alcool éthylique et elle n'en exporte
pas.
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c) Renseignements statistiques

Production d'alcool éthylique à 95 pour cent de l'Organisation
des distilleries d'alcools

Année Quantité produite
(en litres)

Valeur des ventes
(en millions de baht)

1991 8 247 501 217,18

1992 8 017 633 208,02

1993 8 783 539 230,89

1994 9 183 455 246,52

1995 9 614 834 258,79

d) Commerce extérieur

La Loi sur les alcools, B.E. 2493, interdit l'importation d'alcool éthylique à 95 pour cent,
afin de protéger la santé des personnes et d'empêcher le commerce illicite des boissons alcoolisées.

3. Monopole thaïlandais des tabacs

Le Monopole thaïlandais des tabacs relève du Ministère des finances. Il a l'exclusivité de la
production de cigarettes en Thaïlande.

a) Raison et objet de la création et du maintien de l'entreprise commerciale d'Etat

La Loi sur le tabac, B.E. 2509, confère au Monopole thaïlandais des tabacs l'exclusivité de
la production de cigarettes, afin de limiter les effets négatifs de la consommation de cigarettes en
contrôlant l'offre dans le pays.

b) Description du fonctionnement de l'entreprise

Pour empêcher que la production de cigarettes ne dépasse les limites fixées par le Département
de l'accise, qui relève du Ministère des finances, le Monopole thaïlandais des tabacs a l'exclusivité
de l'importation de tabac destiné à la fabrication de cigarettes en Thaïlande. L'importation ou
l'exportation de cigarettes par des sociétés privées ne sont soumises à aucune restriction.
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c) Renseignements statistiques

Exportations de cigarettes du Monopole thaïlandais des tabacs

Année Quantité produite
Ventes

A l'exportation Sur le marché intérieur

Quantité
(en millions

de paquets de
20 cigarettes)

Valeur
(en millions

de baht)

Quantité
(en millions

de paquets de
20 cigarettes)

Valeur
(en millions

de baht)

1991 39 721,45 10,00 3,30 38 858,10 26 911,60

1992 39 593,12 76,04 25,48 39 668,40 27 613,12

1993 41 221,78 78,42 25,85 41 301,85 28 889,77

1994 44 544,10 152,60 47,53 45 142,62 35 117,21

1995 43 195,27 188,50 61,54 42 010,86 29 174,21

Importations de tabacs du Monopole thaïlandais des tabacs

Année Quantité
(en kilogrammes)

Valeur
(en baht)

1991 8 800 500 1 381 860 000

1992 7 896 008 1 265 218 530

1993 7 700 965 940 500 014

1994 8 726 762 1 438 881 599

1995 9 702 295 1 597 428 042

Statistiques nationales: prix intérieur et quantité achetée par
le Monopole thaïlandais des tabacs

Année Quantité
(en kilogrammes)

Prix (moyen)
(en baht/kg)

1991 36 669 826 36,22

1992 46 306 067 38,50

1993 42 614 243 38,10

1994 31 509 366 38,76

1995 32 065 534 39,57




